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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-41364

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-41364

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-98978
29/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Triel sur SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780624900017N° National d'identification : 
TRIEL SUR SEINEVille : 

78510Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE, DE PRODUCTION D'EAU Intitulé du marché : 
CHAUDE SANITAIRE, DE CLIMATISATION VRV/DRV ET DE RAFRAICHISSEMENT - MAINTENANCE 
THERMIQUE DES CHAUFFERIES DANS LES BÂTIMENTS COMMUNAUX

50710000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché concerne des prestations de type P2 - PF (conduite et Description succincte du marché : 
entretien courant - prestation forfait) liées à l'exploitation des installations de chauffage, de 
production d'eau chaude sanitaire, de climatisation VRV/DRV et de rafraichissement - maintenance 
thermique des chaufferies dans les bâtiments communaux de la ville de Triel-sur-Seine

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
MARCHE ATTRIBUE A VEOLIA ÉNERGIE FRANCE

11/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-41364
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-41364
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